
Mai-juin 2023 • 1,50 €
Bimestriel #154

Retrouvez dans ce n° toute l’actualité de votre CMA nouvelle-aquitaine
vienne

Greg 
Alldritt 
s’engage 
pour 
l’artisanat 
néoaquitain
P. 20 ET 21

#CMATOUJOURSAUSOUTIEN
nouvelle-aquitaine

Vienne

04 APPRENTISSAGE
Zoom sur le pôle  
maintenance du CFA

06 ACTUALITÉS
Crise énergétique : soutien 
aux artisans

08 ÉVÉNEMENT
Salon de l’Apprentissage  
et de l’Orientation 2023,  
un bon cru



  Capital garanti et rémunéré 
  Disponible à tout moment 
  Gestion en toute autonomie

UNE NOUVELLE SOLUTION D’ÉPARGNE 
PROFESSIONNELLE(1)

PROFESSIONNELS
PLACER VOS EXCÉDENTS DE TRÉSORERIE

Votre conseiller disponible par téléphone ou Email
(1) Offre en vigueur au 01/05/2023, réservées aux clients professionnels du Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou et sous réserve d’acceptation 
de votre dossier par votre Caisse régionale. Pour plus d’information, contactez votre conseiller.  *L’accès au programme de fidélité est soumis à 
conditions et réservé aux professionnels. Il est ouvert dès 2 ans d’ancienneté selon des critères de détention de produits et services au CATP et 
avec 50% minimum du chiffre d’affaires confié. Les conditions d’accès au programme, comme les avantages dédiés, sont susceptibles d’évolution. 
Renseignez-vous auprès de votre conseiller. 
CRÉDIT AGRICOLE DE LA TOURAINE ET DU POITOU Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit – Siège social 
situé 18 rue Salvador Allende CS50 307 86008 Poitiers – 399 780 097 RCS POITIERS. Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre 
des Intermédiaires en Assurance sous le n°07 023 896. Identifiant unique CITEO FR234342_03GYCH. Ed 05/23 - Document non contractuel

*

Pensez à covoiturer. #SeDéplacerMoinsPolluer 

e-
O P E L 

Vos concessions OPEL à POITIERS et CHÂTELLERAULT 
31 Avenue de la Loge - Migné-Auxances -05 19 99 13 29 

9 rue Thomas Edison  - Châtellerault - 0519 9913 30 �AURIE 



SOMMAIRE ÉDITO

Envie d’aller plus loin ? www.artisanat86.fr
 Chambre de métiers et de l'artisanat de la Vienne    info@cm-86.fr

LE MONDE DES ARTISANS N° 155 - JUILLET-AOÛT 2023. Édition de la Vienne. Présidente du comité de rédaction des 
pages locales : Karine Desroses. Avec le concours rédactionnel de la chambre de métiers et de l’artisanat Nouvelle-Aquitaine 
– Vienne. Rédacteur en chef des pages régionales : Ludovic Groult. Rédaction des pages régionales : Ludovic Groult, David 
Chevalier. Éditeur délégué : Stéphane Schmitt. Rédaction : ATC (Tél. 06 65 62 28 85, e-mail : lemondedesartisans@groupe-atc.
com). Ont collaboré à ce numéro : Julie Clessienne, TÉMA Agence (Marine Anthony, Sophie de Courtivron, Isabelle Flayeux, 
Guillaume Geneste, Olivier Hielle, Pauline Overney, Cécile Vicini). Secrétariat de rédaction : TÉMA Agence (Clara Mennuni). 
Rédaction graphique : TÉMA Agence. Publicité : ATC, 137 quai de Valmy, 75010 Paris. Thierry Jonquières (Tél. 06 22 69 30 22, fax 
05 61 59 40 07, e-mail : thierry.jonquieres@wanadoo.fr) et Cédric Jonquières (Tél. 06 10 34 81 33, fax 05 61 59 40 07, e-mail : cedric.
jonquieres@orange.fr). Photographies : TÉMA Agence, © pages départementales : CMA86, sauf mention contraire. En 
couverture : Astoria. Promotion diffusion : Shirley Elter (Tél. 03 87 69 18 18). Tarif d’abonnement 1 an. France : 9 euros. Tarif au 
numéro : 1,50 euro. À l’étranger : nous consulter. Conception éditoriale et graphique : TÉMA Agence (Tél. 03 87 69 18 01). 
Fabrication : TÉMA Agence (Tél. 03 87 69 18 18). Éditeur : Média et Artisanat SAS appartenant à 100 % à ATC, 
23 rue Dupont-des-Loges, BP 90146, F-57004 Metz cedex 1 (Tél. 03 87 69 18 18, fax 03 87 69 18 14). Président et directeur de la 
publication : François Grandidier. N° commission paritaire : 0326 T 86957. ISSN : 1271-3074. Dépôt légal : à parution. 
Impression : Imprimerie Léonce Déprez – allée de Belgique – 62128 Wancourt. 
Origine du papier : Suisse. Taux de fi bres recyclées : 55 %. Certifi cation : PEFC 100 %. Eutrophisation : 0,013 Kg/t. 
Ce numéro comprend des pages spécifiques entre les pages 1 à 21 pour les abonnés de la Vienne.

C hers collègues,
On dit souvent que les artisans ont un savoir-faire, 
mais ne savent pas toujours le faire savoir… Pour 

tordre le cou aux idées reçues, ce numéro du Monde des 
Artisans que vous avez entre les mains met en exergue 
l’extraordinaire richesse de la communauté artisanale.
Qu’il s’agisse des professionnels déjà expérimentés ou des 
apprentis qui se forment pour prendre la relève, l’artisanat 
est un florilège de talents. De plus en plus de jeunes s’y 
orientent car ils y trouvent un terrain d’expression à leur 
créativité et, surtout, une source d’accomplissement per-
sonnel. Aujourd’hui, les stéréotypes sont battus en brèche, 
à l’instar de ces jeunes filles mécaniciennes qui se lancent 
dans un « métier d’homme », ou de ces adultes qui se 
reconvertissent en opérant un virage à 180° dans leur 
carrière professionnelle… Leur point commun ? Le goût 
du travail bien fait et du dépassement de soi. En effet, un 
nombre croissant de jeunes se lancent dans des concours, 
à l’image des Meilleurs Apprentis de France ou encore 
des Olympiades des métiers, où la moisson de médailles 
récoltée atteste de leur talent et de leur esprit sportif. Ces 
performances sont le résultat d’une volonté affichée de 
la CMA de favoriser ces compétitions, volonté qui s’ins-
crit dans une stratégie de développe-
ment des compétences et qui 
implique les entreprises for-
matrices et les équipes péda-
gogiques de notre Campus 
des métiers. Et ça marche !
C’est à ce prix que l’artisanat 
peut afficher l’excellence qu’il 
a dans ses gènes et conquérir 
les cœurs de nos concitoyens.
Cordialement,
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Pôle maintenance • Campus des métiers

Ça roule des mécaniques
Focus sur les femmes dans les métiers  
de la maintenance, en trois portraits.

ALICIA DESCHAMPS
LA DÉTERMINÉE
À 16 ans, Alicia a la tête sur les 
épaules. Quand son formateur 
en motocycles, Nicolas Perrin 
lui a proposé de participer au 
concours « TopClef » au Salon du 
2 Roues à Lyon, sponsorisé par 
la Mutuelle des Motards, elle n’a 
pas hésité. « Sur 36 candidats de 
moins de 22 ans (dont six filles), je 
suis arrivée 12e. J’ai été éliminée 
sur une épreuve de système de 
charge, sans regret, car c’était un 
thème que je n’avais pas encore 
vu. » Alicia, en première année 
de CAP, n’avait que cinq mois 
et demi d’expérience à l’époque 
du concours ! Et pourtant, elle 
avoue qu’elle ne savait pas ce 
qu’elle avait envie de faire : « Il 
n’y a pas de motards dans la 
famille. Mes parents m’ont 
encouragée à faire ce que je 
souhaitais, et désormais, ils sont 
épatés par ma progression. » 
Dans l’entreprise Yam 86, où 
elle travaille à Poitiers, Alicia est 
la seule fille : « Nous sommes 
quatre à l’atelier, précise-t-elle. 
Ça se passe bien, car j’aime 
apprendre et découvrir de 
nouvelles choses. » Et au Campus 
des métiers de Saint-Benoît ? 
« Je suis la seule fille au milieu 
de sept garçons. Mon objectif 
c’est le CAP, puis le Bac pro. Et 
peut-être un BTS. Et surtout, je 
veux passer le permis moto. »

YAËLLE COLL
LA TÊTE SUR LES ÉPAULES
En première année de CAP 
maintenance espaces verts, 
Yaëlle est en reconversion 
professionnelle. À 26 ans, après 
un Bac mécanique navale, elle 
a décidé d’ouvrir le champ des 
possibles. Et son formateur, 
Pascal Maître, est très satisfait 
de sa recrue. Yaëlle a des 
idées bien arrêtées : « Dans le 
cadre de notre projet de chef-
d’œuvre avec mon binôme, 
nous allons réaliser un moteur 
quantique (c’est-à-dire à 
énergie magnétique – couple 
aimant et repoussement 
d’aimant – afin d’obtenir 
un moteur à zéro pollution). 
Puis je veux me spécialiser 
en électromécanique (sur les 
robots à tonte autonome) 
et mon employeur m’offre 
la formation spécifique 
à La Roche-sur-Yon. »
Quel est le point de vue d’une 
jeune femme sur un métier 
encore très masculin ? « Même 
si ce n’est pas toujours facile 
avec les clients, surtout en 
milieu rural (Yaëlle travaille 
à Parthenay), il faut réussir 
à créer de la confiance. » 
Ça tombe bien, Yaëlle a 
comme atout principal 
la patience. Elle souhaite 
continuer jusqu’au Bac puis 
reprendre une entreprise.

Alicia Deschamps à gauche et Yaëlle Coll à droite sur la photo.

SUZY GARDAIS
LA PRÉCISION  
AU MILLIMÈTRE !
À 18 ans, Suzy sait 
exactement ce qu’elle 
veut faire : avec deux 
CAP en carrosserie et en 
peinture, et un CQP en 
préparation (en juin 2024), 
elle a déjà un joli bagage.
« J’ai toujours été 
intéressée par la 
mécanique moto mais, 
comme il était difficile 
de trouver un patron, je 
me suis orientée vers la 
mécanique automobile. 
Au bout d’une semaine, 
comme mon patron a 
vu que j’étais toujours 
du côté carrosserie, j’ai 
modifié mon cursus. »
Suzy est employée chez 
Styl’Auto 86 (Autosphere 
carrosserie), avec une 
autre apprentie au 
milieu d’une vingtaine 
d’hommes : « Ça se passe 
bien, dans le respect. » 
Tellement bien d’ailleurs 
que le groupe Emil Frey 
(propriétaire de Styl’Auto) 
l’a choisie comme égérie 
pour ses campagnes 
de recrutement afin de 
valoriser les métiers auprès 
des futurs employés et 
salariés. « Si j’avais un 
message à faire passer 
aux femmes, ce serait : 
n’ayez pas peur, allez-y, 
on apporte aux hommes 
notre touche et ça nous 
fait tous évoluer. »
Et après ? « Je me vois bien 
salariée mais à terme, 
j’aimerais me tourner 
vers la formation. Cela 
m’intéresse de construire 
un cours et transmettre. »

Suzy, apprentie peinture 
en carrosserie au sein 
d’Autosphere carrosserie, entité 
du groupe Emil Frey France.
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Le pôle maintenance du Campus se féminise, à la 
grande satisfaction d’Hervé Genier, son responsable.
Le pourcentage d’apprenties féminines en 

maintenance est de 5,42 % !
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Zoom sur…
En septembre 2023, deux 

nouvelles sections ouvriront au 
CFA : le CAP esthétique et le Bac 

pro maintenance des espaces 
verts. Ces nouvelles formations 
viendront compléter une offre 
riche de 38 diplômes au centre 
de formation de Saint-Benoît.

Du 24 au 26 mars derniers ont eu 
lieu à Metz les épreuves des 10e 

Internationaux Abilympics. Les deux 
candidates du Campus des métiers de 
Saint-Benoît, Célia Pignoux et Juliette 

Aminot repartent avec la médaille 
d’argent en art floral pour Célia et 

la médaille d’argent en coiffure 
pour Juliette. C’est une magnifique 
reconnaissance du travail accompli !

Les 4 et 5 mars derniers, Baptiste 
Durichon et Axel Gautier ont participé 

au 19e Festival du Croquembouche 
d’Yssingeaux. Ces deux apprenants 

en BTM pâtissier avaient trois 
heures d’épreuve sur le thème « Les 

instruments de musique et les fleurs ». 
Ils ont terminé 6e sur 30 avec le prix de 

la pièce la plus artistique  
et commercialisable.

Un champion de France cyclo-cross au 
Campus des métiers ! Romain Migeon 
est actuellement en apprentissage au 

Campus des métiers et de l’artisanat 
en mécanique cycle et a obtenu le 

titre de champion de France (catégorie 
adulte masculin 17-19 ans, UFOLEP) 

en cyclo-cross dimanche 5 février à 
Casteljaloux (47). Ce jeune passionné 

de deux-roues a décidé d’allier passion 
et métier. Issu d’un Bac général, il 

a intégré la filière mécanique cycle 
en septembre 2022 afin de « pouvoir 

régler au millimètre » les vélos.

Thomas Houdreau (1er prix, du CFA des Compagnons du devoir  
à Tours, à gauche sur la photo) et William Rosamont (2e prix, du lycée 

Marc Godrie à Loudun, au milieu) ont décroché leur place en finale 
à Caen au mois de juin. Ils ont été sélectionnés après une journée 
d’épreuves au Campus des métiers dans le cadre du Concours du 
meilleur croissant d’Isigny-Sainte-Mère (grande région de AAINB – 

Association nationale des professeurs de boulangerie). Ce concours 
accueillait 16 participants (et leurs formateurs) des départements de 

la Charente, de la Charente-Maritime, du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-
Loire, du Loir-et-Cher, des Deux-Sèvres et de la Vienne. Les apprentis  

du Campus de Saint-Benoît se sont bien défendus.

Campus des métiers Saint-Benoît

Des apprentis brillants  
à Saint-Benoît !
Dans toutes les sections, des apprentis exceptionnels participent chaque année 
à des dizaines de concours, dans toute la France. On connaît les MAF ou les 
WorldSkills, mais il en existe beaucoup d’autres. Petit tour d’horizon par ici…

Le 28 mars dernier ont eu lieu 
les épreuves départementales et 
régionales du concours Un des 
Meilleurs Apprentis de France. 
Félicitations en coiffure à Alyssa 
Borisenko, médaille d’or MAF 
départementale et médaille d’argent 
MAF régionale et à Ugo Chasseport, 
médailles d’argent départementale 
et régionale. En art floral, 
félicitations à Ophélie Pannetrat 
et Tessa Caille, médailles d’argent 
et à Angèle Werding-Leclerc, 
Leelou Texier et Anna-Jia Li Guo, 
médaillées de bronze lors des MAF 
départementales.
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Crise énergétique et artisanat

La CMA NA-86 aux 
côtés des artisans !
Depuis le début de la crise énergétique, la CMA  
et ses élus sont très attentifs aux annonces  
du Gouvernement, à la mise en place d’aides  
et à leur relais auprès des ressortissants.

L e 19 octobre, un premier 
mail récapitulant les aides 
aux entreprises pour faire 

le point sur les mesures mises 
en place par le Gouvernement a 
été adressé aux quelque 10 000 
artisans immatriculés à la CMA 
NA-Vienne (factures énergétiques, 
PGE, report des charges, APLD, 
mesures ciblées, export).
Le 28 octobre, une réunion réu-
nissant élus et parlementaires, 
artisans et énergéticiens a permis 
de faire le point sur les dernières 
annonces du Gouvernement.

Le 10 novembre, un mail expli-
quant aux artisans les alterna-
tives qui s’offraient à eux devant 
l’augmentation du coût de l’élec-
tricité a été envoyé afin d’ai-
der les artisans à faire face et à 
mettre à jour leurs informations 
contractuelles vis-à-vis de leur 
fournisseur d’électricité. Enfin un 
webinaire avec les énergéticiens 
afin d’anticiper et d’expliquer les 
mesures de délestage a eu lieu le 
9 décembre.

Des contacts avec les 
entreprises aux visites
La CMA est restée mobilisée 
auprès des artisans et a fait régu-
lièrement remonter toutes les 
infos nécessaires à ses ressortis-
sants. Ce sont ainsi 257 artisans 
boulangers de la Vienne qui ont 
été contactés la semaine du 9 au 
13 janvier 2023 pour évaluer leur 
situation mais aussi leur présenter 

les mesures mises en place par le 
Gouvernement.
Le 10 janvier, Karine Desroses, 
présidente de la CMA Nouvelle-
Aquitaine - Vienne, Benoît Byrski, 
sous-préfet de Montmorillon, 
Matthieu Desmarets, directeur 
expertise et opération de l’État, 
f inances publiques, et Bruno 
Courco, attaché parlementaire du 
député Pascal Lecamp, sont allés 
à la rencontre de professionnels 
directement touchés par la crise 
afin de les informer des aides de 
l’État, en Sud Vienne à Verrières, 
chez Ludovic Lebeau et Aude 
Sailler (La Verrière des Délices), à 
Leignes-sur-Fontaine chez Loan 
Le Duigou, et à Saint-Savin chez 
Denis Lumeau.

POUR TOUTE INFORMATION,  
VOUS POUVEZ CONTACTER  
LE SERVICE DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DE LA CMA  
NA - VIENNE :  
05 49 88 47 76 • eco@cm-86.fr

QUENTIN SERVANT, BOULANGER À « LA MIE DE BEL AIR ». À 27 ans, Quentin 
Servant reprend une entreprise, fabrique la viennoiserie et le pain maison, forme des appren-
tis… Une énergie que ce jeune chef d’entreprise puise dans sa passion : son métier. Lui-même 
ancien apprenti au Campus des métiers de Saint-Benoît (et titulaire de deux CAP, d’un bre-
vet professionnel et d’un brevet de maîtrise), l’artisan a à cœur de transmettre. Et ce, malgré 
l’augmentation du coût de l’énergie, de la hausse des prix des matières premières (levure, 
sucre, …) et de l’augmentation des prix de vente de ses produits. « Les gens ont lu mes dif-
ficultés dans la presse et viennent aujourd’hui pour soutenir un commerce de proximité. » 

Mais pour cela, il a fallu attendre sans se décourager. Car le chef d’entreprise n’était éligible ni au bouclier tari-
faire ni à l’aide accordée aux entreprises dont la part de l’énergie représente plus de 3 % du chiffre d’affaires. Il a 
pu bénéficier des contrats spécifiques d’un fournisseur d’énergie, de prix attractifs aux heures creuses (23 h-3 h 
et 6 h-7 h) et super-creuses du matin (3 h-6 h) ainsi que d’un tarif garanti pendant deux ans pour anticiper ses 
dépenses. Résilient, il est désormais à la tête d’une équipe de sept personnes dont 2 apprentis et est convain-
cu de la force de la transmission du savoir-faire. Pour lui, il s’agit – déjà – de préparer la relève. « L’apprenti est 
souvent celui qui finit par acheter nos boîtes… C’est une chaîne qu’il faut perpétuer pour que nos commerces 
continuent de vivre. »

FOCUS SUR...

06 LE MONDE DES ARTISANS
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Depuis 70 ans, MAAF PRO 
est à vos côtés pour 
vous conseiller et vous 
accompagner dans votre 
vie professionnelle 
comme dans votre vie 
privée.

MAAF disponible pour vous

en agence
Prenez rendez-vous sur 

maaf.fr ou sur l’appli mobile 
MAAF et Moi

au téléphone
3015

du lundi au vendredi de 8h30 à 20h 
et le samedi de 8h30 à 17h.

sur votre espace client
Sur maaf.fr et l’appli mobile 

MAAF et Moi

Entre pros 
une histoire de 

confiance ! 
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Salon de l’Apprentissage et de l’orientation 2023

Un bon cru !
Pour sa 4e édition, le Salon de l’Apprentissage et de l’orientation a démontré 
une nouvelle fois que l’apprentissage est la voie royale jusqu’à l’emploi.

O rganisé par la CMA NA-Vienne, les 10 
et 11 mars au parc des expositions de 
Grand Poitiers, il a accueilli 5 061 visiteurs. 

25 centres de formation étaient présents : Act’in 
Campus, Afpa Châtellerault, Aftral - Poitiers, 
BTP CFA Poitou-Charentes, Réseau INHNI, CFA 
Propreté, Ensemble scolaire Isaac de l’étoile, 
CFA Académique de Poitiers, Lycée de Venours, 
CREPS de Poitiers, IES Business School, Greta 
Poitou-Charentes, IRSS, IRTS Poitou-Charentes, 
ISFAC Formation, Les Compagnons du devoir 
et du tour de France, MFR-CFA du Poitou, CCI 
Vienne Formation, CPA Lathus Formation, 
Institution Saint-Gabriel Notre-Dame, lycée 
professionnel régional les Terres Rouges et les 
Olympiades des métiers Nouvelle-Aquitaine.
Ce Salon est co-organisé par nos partenaires : 
la préfecture de la Vienne, la Région Nouvelle-
Aquitaine, le Département de la Vienne et 
Grand Poitiers, qu’il convient de remercier tout 
particulièrement pour leur engagement.

Autour des 8 pôles métiers ont eu lieu  
des démonstrations :

 ▶En agriculture avec les lycées agricoles 
et le réseau des MFR : construction d’un 
aménagement paysager, métiers de l’apiculture, 
simulateur de conduite de tracteur…

 ▶En industrie, le pôle formation UIMM* a proposé 
des animations autour du cycle de fabrication 
d’un produit (avec un casque de réalité virtuelle, 
un robot collaboratif et une imprimante 3D).

 ▶En services : le Campus des métiers et 
de l’artisanat et les MFR ont organisé des 
démonstrations d’art floral et de coiffure. 
Les métiers et prestations autour des 
services à la personne étaient présentés.

 ▶En logistique et transport, l’ECF, le pôle 
formation UIMM, l’AFT* et l’OPCO Mobilité 
ont présenté un simulateur poids lourd 
et des lunettes de réalité virtuelle.

 ▶En tertiaire, la Maison de la formation, 
l’ESA X Talis, l’OPCO Commerce, IES 
Business school et l’ISFAC ont présenté les 
métiers de la vente, de la relation client/
fournisseur, de la web-communication…

 ▶En bâtiment et travaux publics, la FFB* 86, la 
Capeb*, l’OPCO Constructys, le CFPPA* Venours, 
la FNTP*, le Campus des métiers et de l’artisanat, 
le BTP CFA 86 et le CFA des Compagnons du 
devoir ont présenté les métiers de la maçonnerie, 
des travaux publics, du bois, de la couverture…

 ▶En métiers de bouche et arts de la table : le 
Campus des métiers et de l’artisanat, la Maison de 
la formation (CFA CCIV), le lycée des Terres Rouges, 
le CFPPA de Kyoto et les syndicats professionnels 
ont organisé des démonstrations et dégustations.

 ▶En mécanique, avec la Fédération nationale 
de l’automobile 86 (FNA) et l’Association 
nationale pour la formation automobile (ANFA), 
le Campus des métiers et de l’artisanat et le 
CFA Isaac de l’Étoile, des jeux de montage, 
démontage et entretien et un simulateur 
carrosserie ont été mis en place.

* MFR : Maison familiale et rurale - UIMM : Union des industries et métiers de la métallurgie - FFB : Fédération française du bâtiment - Capeb : Confédération 
de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment - CFPPA : Centre de formation professionnelle et de promotion agricole - FNTP : Fédération nationale des 
travaux publics - AFT : Association pour le développement de la Formation professionnelle dans les Transports
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Métiers d’art…

Services • Production

Alimentation • Bâtiment THIERRY JONQUIÈRES 
directeur de publicité 
06 22 69 30 22
thierry.jonquieres@wanadoo.fr

CÉDRIC JONQUIÈRES 
chef de publicité  
06 10 34 81 33
cedric.jonquieres@orange.fr

COMMUNIQUEZ DANS
le monde desartis ns

Le magazine 
de référence 
de l’artisanat
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du réseau des CMA
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ACTUALITÉS  VIENNE

Labels et titres artisanaux

Symboles de l’excellence artisanale

Pour rappel, la marque Artisans 
gourmands est attribuée pour deux 
ans par la CMA et les organisations 
professionnelles des métiers de bouche. 
Elle concerne les artisans bouchers, 
boulangers, pâtissiers, charcutiers, 
chocolatiers, traiteurs, fromagers et 
brasseurs, et permet au public de 
reconnaître facilement les artisans qui 
ont fait la démarche volontaire d’offrir 
l’excellence au quotidien, à leurs clients 
(ils sont au nombre de 53 dans la Vienne 
et plus de 400 en Nouvelle-Aquitaine). 
Les artisans gourmands s’engagent à :

 ▶ fabriquer maison, au minimum, 80 % 
des produits de leur activité principale ;

 ▶ innover, pour toujours vous 
surprendre ;

 ▶proposer un service de proximité ;
 ▶ transmettre leur savoir-faire.

Dans la Vienne, ce sont sept Artisans 
gourmands qui ont été labellisés en 
2022 et récompensés lors de visites en 
mars et avril derniers, soit un total de 51 
sur le département.

1. Joffray Lepine • Huilerie Lepine • Availles-en-Châtellerault 2. Kevin Lidon • 
Boucherie Charcuterie Traiteur • Buxerolles 3. William Riviere • Boulangerie « Aux 
délices des Pains » • Saint-Pierre-de-Maillé 4. Ghislain Pinot • Boulangerie Pinot 
• Poitiers 5. Marie Noelle Morisset • Le Verger de Marie-No (confitures) • Saint-
Georges-les-Baillargeaux 6. David Billaudaud • Panifact Manufacture de Pain • 
Valdivienne 7. Nelly Samedi • Restaurant Ô Bouchon Vicquois • Vicq-sur-Gartempe

1. Orianne Lauer • Les Pots Gourmands • 
Sénillé-Saint-Sauveur 2. Damien Blanchard, 
chauffagiste • Moncontour 3. Quentin 
Servant, boulanger à « la Mie de Bel Air » • 
Poitiers 4. Hugues Vandenabeele, pâtissier, 
confiseur, chocolatier traiteur • Romagne

Ce diplôme représente la plus 
haute distinction dans le domaine 
de l’artisanat et témoigne 
de la qualité du savoir-faire 
acquis mais aussi d’un véritable 
engagement de son titulaire de 
la promotion de l’artisanat, via la 
formation d’apprentis. Si ce titre 
est prisé, c’est aussi qu’il n’est 
pas automatique – loin de là – 
et qu’il faut pouvoir remplir un 
certain nombre de critères pour 
pouvoir y prétendre. En effet, il est 
nécessaire :

 ▶d’être soit titulaire d’un 
diplôme brevet de maîtrise, 
auquel cas l’attribution est 
automatique ;

 ▶d’être titulaire d’un diplôme 
de niveau BM et justifier de 
deux années de pratique 
professionnelle ;

 ▶ soit, en l’absence de diplôme, 
d’être immatriculé à la chambre 
de métiers et de l’artisanat 
depuis au moins 10 ans dans le 
métier et de pouvoir justifier d’un 

savoir-faire reconnu au titre de 
la promotion de l’artisanat ou de 
sa participation aux actions de 
formation.
Pour ces deux derniers cas, une 
demande doit être adressée 
à la CMA dont l’artisan relève, 
qui envoie ensuite le dossier 
(s’il est visé favorablement 
par la présidente de la CMA) à 
la commission régionale des 
qualifications (CRQ). La demande 
doit être accompagnée d’un 
dossier justifiant des diplômes, 
et de tout document justificatif 
utile à la CRQ (coupures 
de presse, book, photos, 
participations à des concours, 
adhésion à des syndicats…). La 
CRQ se réunit environ une fois 
par trimestre et rend son avis 
aux CMA départementales, 
lesquelles se chargent d’informer 
ensuite les artisans concernés. 
Quatre maîtres artisans ont été 
récompensés en mars et avril 
dernier.

1

2

3

4

1

3 4

5 76

2

Artisans gourmands : 
un label gourmand

Maître artisan : le « Graal » des distinctions
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JEMA • Journées européennes des métiers d’arts

Les métiers d’arts 
passionnent toujours autant !
1 500 visiteurs sur 3 jours dans 23 lieux 
différents, le bilan des Jema  
dans la Vienne est plutôt élogieux.

L a raison de ce succès ? Les initiatives originales des 
artisans d’art qui ont su conjuguer talent et créa-
tivité pour attirer le public, à l’exemple du trio châ-

telleraudais composé de Fabrice Daigremont (qui crée et 
édite des pièces uniques dans des matériaux nobles), de 
Mathieu Lipsteinas (photographe, spécialiste du portrait) 
et de Grégory Farvault (La Forge des Berthons) qui crée 
des pièces uniques et de fabrication artisanale.
Sur deux jours, trois lieux et trois ambiances, ces artisans 
avaient construit un parcours d’animations singulières 
qui permettait au public d’être acteur des métiers d’art.
Autre ambiance à Nouaillé-Maupertuis, à la découverte 
du métier d’ébéniste de L’Atelier Lionel Fernandes (spé-
cialisé dans la sculpture ornementale, l’ébénisterie et 
la conservation d’objets d’art et de mobilier). Après un 
parcours international, cet atelier installé depuis 2022 
est composé de trois pôles : fabrication, restauration et 
formation. À l’invitation de l’artisan d’art, 20 élèves de la 
classe de CM1-CM2 de l’école élémentaire de Nouaillé-
Maupertuis ont partagé des connaissances sur l’utilisa-
tion du bois, ses qualités, sa résistance et la sculpture. 
Une visite qui, peut-être, suscitera des vocations.

RETOUR SUR…

Le Salon des métiers d’art du Verger 
à Châtellerault
L’association Artisans créateurs de la Vienne a pour but de 
promouvoir les métiers d’art dans et hors du département, 
avec le soutien de la chambre de métiers et de l’artisanat. 
Marie-Laure Borde, vice-présidente, organisatrice du Salon 
(qui a eu lieu les samedi 1er et dimanche 2 avril), avec son 
équipe composée de Paul Taillefer, Véronique Vernet 
et Marie Langot se réjouit : « Nous avons eu du monde 
dès l’ouverture », observe le comité d’organisation.
L’événement se tient chaque année au Verger et la grande 
salle ressemble à une ruche bourdonnante. Une vingtaine 
d’artisans, ravis de montrer leurs plus belles créations, 
échangent avec un public curieux et nombreux. Les artisans 
sont des professionnels locaux, en activité toute l’année 
qui travaillent de la matière première d’origine française. 
L’originalité est une des caractéristiques de ce Salon. 
Assurément, les métiers d’art attirent et séduisent !

11 LE MONDE DES ARTISANS



Ils ont bénéficié 
DES DISPOSITIFS CMA
Trois artisans témoignent de leurs attentes et des bénéfices tirés 
de l’accompagnement proposé par leur CMA.

La CMA nous a apporté 
un soutien précieux
ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ : LA CMA, TOUJOURS AU SOUTIEN

«N otre conseiller CMA, Nicolas Alrivie, nous 
a accompagnés durant toute la procé-
dure de redressement et nous a apporté 

un soutien précieux », tient à signaler d’emblée Valérie 
Macullo.
David Macullo (51 ans), boulanger, et son épouse 
Valérie (43 ans) ont repris une boulangerie en gérance 
début 2019 à Razès en Haute-Vienne. « L’emplacement 
de la boulangerie est intéressant, avec un grand par-
king et à proximité de la sortie d’autoroute, le village 
est touristique, situé à côté de Saint-Pardoux, ce qui 
nous a attirés », confie Valérie. Le couple était précé-
demment à la tête d’une boulangerie à Fumel dans le 
Lot-et-Garonne. Alors que David est au fournil, Valérie 
gère le point de vente, les services de restauration 
rapide, etc. Conjoncture économique, crise Covid, 
hausse des prix des matières premières, des tarifs de 
l’énergie… l’entreprise, déjà en difficulté, a du mal à 
faire face. « Pendant la crise sanitaire, la boulangerie 
est restée ouverte mais avec plus ou moins de trafic », 
glisse sa dirigeante. 

Un accompagnement pour respirer
Valérie fait appel à la CMA pour bénéficier d’un 
accompagnement dédié aux entreprises en difficulté. 
La boulangerie placée en redressement judiciaire le 
7 décembre 2022, Valérie valide sa première période 
d’observation. Et demande un renouvellement de six 
mois afin de respirer un peu. Ce qui a été accepté. 
Prochaine étape : un plan de continuation doit être 
rédigé. La dirigeante considère l’accompagnement 
proposé par la CMA salutaire : « Notre conseiller s’est 
montré disponible, agréable, à l’écoute et surtout il 
nous a expliqué clairement les choses, nous a appris 
à gérer la trésorerie, à rester vigilants. Depuis le début 
du redressement, je contrôle tous les comptes, je les 
regarde à la loupe… » Aujourd’hui, le couple attend 

avec impatience le début de la période estivale. « Le 
chiffre d’affaires est multiplié par deux pendant l’été, 
on nous annonce une bonne saison, nous sommes à 
pied d’œuvre », déclare Valérie Macullo. Un nouveau 
départ.

Alors que la boulangerie a été placée en redressement judiciaire, ses dirigeants se battent  
pour la sauver. Ils ont bénéficié du dispositif « accompagnement entreprise en difficulté ».

Valérie Macullo, grâce au dispositif d’accompagnement, 
a appris à regarder ses comptes à la loupe.

VALÉRIE MACULLO, cogérante de la Boulangerie Mon Ange en Haute-Vienne.
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Avec la CMA, j’ai pu ouvrir ma page 
de shopping en ligne sur mon site web
DÉVELOPPER SA COMMUNICATION DIGITALE : LA CMA TOUJOURS AU SOUTIEN

SÉVERINE FAUVEL, dirigeante de Mon Tendre Atelier en Charente-Maritime.

S éverine Fauvel, qui a créé son entreprise Mon 
Tendre Atelier en 2008, a plusieurs casquettes : 
maître artisan en restauration de meubles 

– elle a démarré sa carrière en réparant des meubles 
en bois – elle s’est tournée vers une activité artistique 
pour devenir artisan d’art en marqueterie. Chez elle à 
Coux (Charente-Maritime), elle a installé son atelier de 
restauration et à Jonzac, elle a ouvert un site d’expo-
sition où elle donne également des cours de marque-
terie bois et paille. L’entrepreneure s’est également 
lancée dans le digital. 
« J’ai suivi un premier stage – collectif – de création de 
site Internet à la CMA, puis j’ai rapidement ressenti 
le besoin d’un accompagnement supplémentaire, 
pour faire vivre le site et développer ma présence sur 
Internet », explique-t-elle. Objectif : améliorer le réfé-
rencement naturel (faire remonter son site Internet 
dans la première page de Google). « C’est bien d’avoir 
un site, mais pour que les internautes le repèrent, il 
faut qu’il soit visible », ajoute-t-elle. 

De l’accompagnement numérique ...
Fin 2022, elle sollicite donc l ’aide de Dylan 
Descourtieux, chargé de développement numérique 
à la CMA de Charente-Maritime et entre dans le dis-
positif d’accompagnement numérique. «  Il s’agit 
d’un accompagnement individuel, nous travaillons 
exclusivement sur mon site Internet, ce qui permet 
d’accélérer », témoigne-t-elle. Pendant les séances, 
Séverine acquiert des compétences techniques (elle 
apprend à calibrer le site, à mettre des photos en 
ligne, à insérer des liens, etc.) et en communication. 
« Nous avons travaillé les mots-clés, les phrases clés, 
enrichi la description de mon activité, de mes diffé-
rents savoir-faire afin d’améliorer le référencement 
naturel », commente-t-elle.

... au lancement d’une activité e-commerce
Forte de cette expérience, Séverine Fauvel décide d’al-
ler plus loin et de se doter d’un site e-commerce. « Il 
s’agit d’ouvrir une page shopping sur le site », précise-
t-elle. Le lancement est prévu au mois de juin 2023. 
« Je bénéficie d’un autre accompagnement, toujours 
assuré par Dylan, car l’activité e-commerce requiert, 
outre l’introduction des outils nécessaires (mode de 

paiement) et des mentions légales, d’autres compé-
tences », glisse l’artisane. Au menu par exemple, le 
paramétrage des fiches « produits ».
Parmi les bénéfices tirés des accompagnements pro-
posés, Séverine Fauvel souligne la capacité à animer 
le site Internet. « Je suis très satisfaite, j’ai déjà des 
retombées, des internautes m’ont contactée pour 
des cours de marqueterie et d’autres pour passer 
commande. »

Séverine Fauvel anime aujourd’hui son site Internet et en 
mesure les retombées.

Après avoir suivi plusieurs stages dédiés au digital et proposés par la CMA, l’artisane affirme  
sa présence sur Internet et lance une activité e-commerce. 
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J’ai fait naturellement appel à la CMA 
pour la cession de mon entreprise

CHEFS D’ENTREPRISE, 
CONSULTEZ L’OFFRE DE SERVICES 
DE LA CMA EN LIGNE !
En quelques clics, parcourez nos différentes offres,  
téléchargez les fiches d’information des produits  
qui vous intéressent, demandez à être rappelé(e)  
et bien plus ...

un service sur mesure applicable directement 
dans votre quotidien d’artisan.

TRANSMETTRE SON ENTREPRISE : LA CMA, TOUJOURS AU SOUTIEN !

JEAN-MARC LALANNE, gérant de la SARL éponyme dans les Landes.

L’ébéniste s’apprête à transmettre son entreprise avec l’aide de la CMA  
qui l’accompagne dans le process de cession.

À 71 ans (dont 56 ans de métier), Jean-Marc 
Lalanne, ébéniste de son état, sent que le 
moment est venu de passer la main. « J’aime 

mon métier, j’aime l’entreprise, mais enfin il faut être 
raisonnable et savoir se retirer à temps », confie celui 
qui a parfois l’impression d’avoir passé son CAP hier 
matin ! « J’ai actuellement deux contacts, des profils 
similaires, des ingénieurs qui recherchent des entre-
prises structurées à reprendre pour les développer », 
explique le dirigeant. La menuiserie, basée à Baigts 
dans les Landes, réalise 800 000 € de chiffre d’af-
faires en 2022 et emploie actuellement 5 salariés et 
un apprenti. Séverine, la fille de l’artisan, fait partie 
de l’équipe.

Sauver l’outil de production et les emplois
L’activité de l’entreprise cible deux types de clientèle : 
les particuliers (40 %) et les professionnels, menui-
siers-poseurs qui externalisent la production des équi-
pements en bois (60 %). De l’atelier sortent ainsi toutes 
sortes de produits, fabriqués sur-mesure, des portes 
cintrées, portails, etc. « Nous allons encore augmenter 
notre chiffre d’affaires cette année, l’activité se porte 
bien, nous n’avons pas souffert des crises succes-
sives, sauf bien sûr des hausses de prix, notamment 
des coûts de l’énergie mais nous avions révisé notre 
contrat juste avant, ce qui a limité l’impact », se féli-
cite l’artisan. Alors qu’il pensait que son entreprise ne 
lui survivrait pas, Jean-Marc Lalanne a changé d’avis 
à la faveur des arguments des conseillers CMA. L’outil 

de production et les emplois doivent être sauvés. « J’ai 
investi dans le numérique, ces machines m’ont permis 
d’augmenter la capacité de production et la producti-
vité de l’atelier, de nouveaux clients sont arrivés et j’ai 
dû embaucher, le numérique ne tue pas les emplois, il 
les dynamise », résume Jean-Marc Lalanne. 
« La CMA de Mont-de-Marsan a accompagné chaque 
étape importante de la vie de l’entreprise depuis sa 
création en 1982, par exemple lors de la tempête qui 
a détruit en partie la toiture de l’atelier en 2010 », se 
souvient Jean-Marc Lalanne. Aujourd’hui, poursuit-il, je 
fais naturellement appel à la CMA pour la cession, car 
les conseillers m’accompagnent dans la constitution 
du dossier, l’évaluation de l’entreprise, la diffusion de 
l’offre de cession, la mise en relation avec des candi-
dats repreneurs. » Un diagnostic transmission efficace.

L’accompagnement de la CMA va permettre à Jean-Marc 
Lalanne de transmettre le fruit de son travail.
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Le 25 avril dernier, la Région, la chambre de métiers et de l’artisanat  
(CMA) de Nouvelle-Aquitaine et l’association Transtech ont présenté  
un programme d’accompagnement destiné aux TPE et aux inventeurs.

LA CMA NOUVELLE-AQUITAINE  
PLEINEMENT INVESTIE
Ce programme régional « L’innovation et l’inven-
tion au cœur des projets artisanaux », permet de 
bénéficier d’un accompagnement sur mesure pour 
construire un projet innovant, concrétiser une idée, 
une invention, financer les premières études, sans 
oublier le financement du prototype. Il concerne l’in-
novation sous toutes ses formes : innovation sociale, 
de produit, technologique, ou de services.
Dans ce contexte, la CMA Nouvelle-Aquitaine mobi-
lise 11 conseillers en innovation pour intervenir dans 
les 12 départements et propose des ateliers théma-
tiques afin d’informer les candidats potentiels. À l’is-
sue du processus de sélection, les artisans retenus 
bénéficient d’un accompagnement de deux jours, 
abordant tous les aspects du projet : faisabilités tech-
niques, commerciales et financières, propriété intel-
lectuelle, etc. En outre, les porteurs ou entrepreneurs 
qui souhaitent solliciter une aide financière (subven-
tion ou prêt) bénéficieront d’une journée supplé-
mentaire d’accompagnement.

UNE OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT 
EN TROIS PHASES
Le programme propose un parcours «  étape par 
étape  », correspondant à l’état d’avancement du 
projet :

1 J’ai une idée, je la formalise, je dépose ma candi-
dature en ligne. Je peux me faire conseiller par un 

conseiller CMA – NA Innovation ou Transtech.

2 Je construis mon projet grâce à un appui per-
sonnalisé et sur mesure de mon conseiller 

CMA-NA ou Transtech, et les réseaux de profession-
nels partenaires présents dans tous les territoires de 
la Nouvelle-Aquitaine.

3 Le cas échéant, je mobilise un dispositif d’aide 
adapté à mon projet et à son état d’avancement 

et en fonction de mon éligibilité.

Les candidatures sont à déposer en ligne avant le 
31 décembre 2023. Elles seront examinées et sélec-
tionnées par un Comité régional «  Innovation et 
invention » (CRII) sur la base d’un dossier complet et 
d’une analyse du projet.

Mobilisation 

Accompagner l’innovation 
chez les artisans

MC Découpe, 
représentée par 
Georges Matignon, 
basée à Neuvic sur 
l’Isle (Dordogne). 
L’entreprise a conçu 
un système innovant 
d’accroche universel 
pour lambrequins, 
fenêtres et caches 
pour volets roulants. 
L’entreprise est 
accompagnée par la 
chambre de métiers 
et de l’artisanat de 
Nouvelle-Aquitaine.

EN SAVOIR +
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Qu’est-ce que la  
démarche RSE ?
La responsabilité sociétale 
des entreprises peut être 
définie comme l’intégration 
volontaire par les entreprises 
des préoccupations sociales 
et environnementales à leurs 
activités commerciales et 
leurs relations avec les parties 
prenantes (fournisseurs, 
clients…). Le périmètre de la 
RSE touche l’organisation 
de l’entreprise, les relations 
et conditions de travail, 
l’environnement, la loyauté 
des pratiques, les questions 
relatives aux consommateurs ou 
encore le développement local.
Toutes les entreprises peuvent 
mettre en œuvre une démarche 
RSE, et ce quels que soient 
leur taille, leur forme juridique 
et leur secteur d’activité. 
Une entreprise artisanale est 
donc en mesure de mettre 

en place une démarche RSE. 
D’ailleurs 20 % des entreprises 
certifiées « Engagé RSE » par 
l’Afnor sont des entreprises 
de moins de 10 salariés, tous 
secteurs d’activité confondus.

Pourquoi mettre en place 
une démarche RSE ?

 ▶La RSE améliore votre 
performance économique, en 
vous permettant de réaliser 
des économies sur vos coûts de 
fonctionnement (énergie, eau, 
déchets, etc.), et d’obtenir plus 
facilement des aides publiques.

 ▶La RSE vous permet 
d’optimiser votre gestion 
des ressources humaines 
(recrutement, motivation, 
fidélisation, etc.),

 ▶La RSE vous permet d’accéder 
à de nouveaux marchés (appels 
d’offres publics ou privés 
intégrant des critères RSE, labels 
ou certifications reconnus, etc.),

 ▶La RSE renforce votre image 
et votre réputation auprès de 
vos clients, qui sont de plus 
en plus attentifs aux impacts 
sociétaux et environnementaux 
de leurs achats,

 ▶La RSE réduit vos risques 
juridiques, sociaux et 
environnementaux, en vous 
incitant à respecter les 
réglementations en vigueur 
et à anticiper les évolutions 
législatives ou normatives,

 ▶Enfin, la RSE stimule votre 
innovation et votre créativité, en 
vous encourageant à développer 
de nouveaux produits ou des 
services plus respectueux 
de l’environnement et des 
attentes sociétales, ou encore 
à nouer des partenariats avec 
d’autres acteurs du territoire 
(associations, collectivités, etc.).

« Ma démarche RSE Artisanat »

Engagez votre entreprise ! 
Vous avez déjà 
entendu parler de la 
« responsabilité sociétale 
des entreprises » ou 
démarche RSE d’une 
entreprise ? Vous pensez 
qu’elle ne s’adresse  
qu’aux grands groupes ? 
Détrompez-vous, les 
entreprises artisanales 
sont aussi concernées par 
la RSE. Sans le savoir vous 
mettez peut-être déjà 
en œuvre une démarche 
RSE au quotidien.

Votre conseiller CMA référent vous 
accompagne pas à pas dans la construction  
et l’application concrète de votre démarche RSE 
(responsabilité sociétale des entreprises).

EN SAVOIR +
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et rendez-vous  
sur les réseaux 
sociaux

@mondedesartisans

@mondedartisans

le monde des artisans

Suivez l’actu de l’artisanat sur

www.lemondedesartisans.fr

© Artbesouro-Adobe Stock



RELEVEZ LES DÉFIS 
NUMÉRIQUES
Vous êtes artisan ? 
Gagnez du temps et des clients 
grâce au numérique !
La CMA Nouvelle-Aquitaine 
vous aide à adapter vos services 
aux nouveaux modes de vie  
et aux nouvelles 
attentes des 
consommateurs.

Relevez le défi 
de la transition 
numérique pour 
votre activité.

L a CMA Nouvelle-Aquitaine 
lance une marque fédératrice 
« Artisans de l’Autonomie ! 

Engagés pour le mieux vivre au 
quotidien avec ma CMA » pour 
valoriser les entreprises artisanales 
qui s’impliquent au quotidien, 
en adaptant leur prestation aux 
besoins spécifiques des publics 
seniors, en perte d’autonomie ou 
en situation de handicap. Cette 
marque concerne les activités 
artisanales qui interviennent dans 
les secteurs de l’alimentation, 
la nutrition, l’habitat ou qui 
peuvent proposer des produits 
et des services adaptés. Elle 
vous permettra d’être mieux 

identifiés par les prescripteurs 
et votre clientèle potentielle.

Comment en bénéficier ?
 ▶ Il faut avoir soit la qualification 

artisanale (qualité Artisan) avec 
un CAP/BEP ou équivalence 
RNCP, soit avoir trois années 
d’expérience professionnelle 
dans l’activité exercée.

 ▶Bénéficiez d’un entretien 
individuel de positionnement, 
à l’issue duquel vous serez 
accompagné par un conseiller CMA.

 ▶Participez à un module 
de sensibilisation pour 
renforcer vos compétences 
au service de l’autonomie.

LA CMA VOUS ACCOMPAGNE

EN SAVOIR +

« Artisans de l’autonomie »

Une marque 
pour faire 
connaître 
les entreprises 
engagées

EN SAVOIR +
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CHEFS D’ENTREPRISE

COMMENT 
PROFITER 
DU CRÉDIT 
D’IMPÔT 
FORMATION ?
Cet avantage fiscal 
est valable jusqu’au 
31 décembre 2024. Son 
montant est égal au 
produit du nombre 
d’heures passées en 
formation par le ou les 
dirigeants de l’entreprise 
(dans la limite de 
40 heures par année 
civile et par entreprise) 
par le taux horaire du 
Smic au 31 décembre de 
l’année pour laquelle le 
crédit d’impôt est calculé. 
La loi de finances pour 
2022 double le montant 
de ce dispositif pour les 
microentreprises.

Amortisseur électricité

Trois mois 
supplémentaires 
pour transmettre 
votre attestation ! 

EN SAVOIR +

L es TPE et PME éligibles 
avaient jusqu’à fin mars pour 
transmettre une attestation 

sur l’honneur à leur fournisseur 
d’électricité pour concrétiser leur 
demande. Un décret paru le 21 avril 
au Journal officiel allonge ce délai 
jusqu’au 30 juin.
L’amortisseur électricité avait été 
mis en place par le Gouverne-
ment en janvier dernier : il est des-
tiné à toutes les PME qui ne sont 
pas éligibles au bouclier tarifaire. 

Pourquoi ce report ? 
Cette aide est directement inté-
grée à la facture d’électricité des 
bénéficiaires  et c’est l’État qui 
compense les fournisseurs.  Mis 
à part la fameuse attestation, 
aucune démarche n’est à effec-
tuer par les entreprises.

À ce jour, seulement 75% des 
entreprises ont retourné leur 
attestation (chiffres du ministère 
de l’Économie). 

ATTESTATION À TÉLÉCHARGER 
SUR NOTRE PAGE DÉDIÉE : 
www.artisanat-nouvelle-aquitaine.fr/
energie/
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GRÉGORY ALLDRITT,
ambassadeur de la CMA
Nouvelle-Aquitaine !
Le 20 mai dernier, Gérard Gomez, président, 
et l’ensemble des élus de la chambre de métiers 
et de l’artisanat (CMA) de Nouvelle-Aquitaine 
ont félicité le capitaine du Stade rochelais Grégory 
Alldritt, vainqueur de la « Champions Cup » 2023 
et sacré meilleur joueur de l’année par l’European 
Professional Club Rugby (EPCR). Greg Alldritt est 
par ailleurs officiellement égérie de la CMA dans 
le cadre d’un partenariat d’image de trois ans.

D ès le début de la mandature, les élus 
de la CMA Nouvelle-Aquitaine ont 
souhaité s’associer à une personnalité 

incarnant la marque et l’image de leur 
établissement. S’allier à une célébrité permet 
en effet à une organisation d’obtenir des 
répercussions positives sur sa notoriété et 
son image de marque. « Nous avons pensé 
qu’il fallait chercher dans le secteur du sport, 
et nous tourner en particulier vers le rugby, 
sport régional par excellence », a expliqué 
Gérard Gomez au moment de la signature.

 LE CHOIX DE GRÉGORY 
ALLDRIT S’EST VITE IMPOSÉ
Ce dernier a alors précisé : « D’une part, le 
rugby et l’artisanat partagent des valeurs 
communes, et surtout des vertus que nous 
souhaitons véhiculer pour nous démarquer de la 
concurrence, comme l’exigence, l’engagement, 
l’esprit d’équipe, la proximité, le respect ou 
encore la solidarité. D’autre part, 2023 est l’année 
de la Coupe du Monde de Rugby en France. Ce 
sera l’occasion d’affirmer et de revendiquer haut 
et fort ces valeurs communes. Nous avons donc 
cherché un joueur phare, évoluant dans un club 
de la région. Le choix de Grégory Alldritt s’est vite 
imposé. »

 UN RUGBYMAN QUI ADMIRE 
LES MÉTIERS DE L’ARTISANAT
Selon Gérard Gomez, Greg Alldritt est bien 
plus qu’un joueur de rugby exceptionnel : 
« Greg Alldritt, c’est une belle personnalité. 
Il a les pieds bien ancrés dans le réel, comme 
nous ! Avec mes collègues élus, nous avons été 
impressionnés par sa détermination et son 
dévouement pour son sport, mais aussi pour son 
admiration pour les métiers de l’artisanat… »

RUGBY & 

artisanat
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EN SAVOIR + : 

 UN PARTENARIAT IMPORTANT POUR 
LA CMA DE NOUVELLE-AQUITAINE
Gérard Gomez a précisé l’enjeu de ce 
partenariat : « Son engagement permettra 
à la CMA de se distinguer par rapport à de 
nombreux acteurs de l’accompagnement 
des entreprises qui sont souvent plus forts sur 
Internet que sur le terrain ! » En tant qu’égérie 
de la CMA de Nouvelle-Aquitaine, Greg Alldritt 
aura l’occasion de participer à des événements 
en partageant son expérience personnelle 
et bien entendu il prêtera son image aux 
campagnes de communication de la CMA 
vers ses différents publics. « Son influence 
dans le rugby et sa notoriété grandissante 
à l’approche et pendant la Coupe du monde, 
contribueront à renforcer la notoriété de notre 
établissement », précise Gérard Gomez.

 SELON GRÉGORY ALLDRITT : 
« RUGBY ET ARTISANAT PARTAGENT 
DES VALEURS COMMUNES »
Au moment de l’officialisation du partenariat, 
le joueur emblématique du Stade rochelais a 
expliqué les raisons de son soutien à la CMA : 
« Ce partenariat, c’est un choix de cœur 
pour l’artisanat et ma région car je pense 
qu’il y a beaucoup de valeurs communes 
entre mon sport et l’artisanat. Le rugby 
comme l’artisanat, cela exige du travail, de 
la rigueur, de la créativité et du respect. Que 
ce soit sur le terrain ou dans l’atelier, il faut 
savoir s’adapter, se remettre en question, 
innover et coopérer avec les autres… »

 UN JOUEUR D’EXCEPTION QUI 
BRILLE EN ÉQUIPE DE FRANCE
Au sein de l’équipe de France, Grégory Alldritt 
est titulaire indiscutable depuis trois saisons et 
compte déjà 39 sélections. À 26 ans, il fait partie 
des trois meilleurs joueurs du championnat de 
France depuis quatre ans. Il est aussi le capitaine 
et un joueur emblématique du Stade rochelais. 
Il a été élu meilleur numéro 8 du monde en 2022 
par World Rugby, l’instance dirigeante du rugby 
mondial. Il est aussi reconnu unanimement 
par ses pairs, les experts et le grand public 
pour son exemplarité sur et en dehors du 
terrain et sa notoriété dépasse les frontières.
Dans la foulée du succès du Stade rochelais, face 
au Leinster en finale de la Champions Cup 
le 20 mai dernier, son capitaine Grégory 
Alldritt a été élu meilleur joueur de l’année 
par l’European Professional Club Rugby (EPCR).

21 LE MONDE DES ARTISANS

PLEINS FEUX  NOUVELLE-AQUITAINE 



Hausses des prix
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L ’inflation est un phéno-
mène complexe d’aug-
mentation des prix ; parmi 

ses nombreuses causes, citons 
notamment la forte augmenta-
tion de la demande post-Covid 
accompagnée d’une baisse de 
l’offre (difficultés d’approvision-
nement, etc.) et l’envol des prix 
de l’énergie accentué par l’inva-
sion de l’Ukraine. L’inflation s’est 
établie à 5,7 % en mars, après un 
pic de 6,3 % en février. «  [Cette] 
baisse de l’inflation ne devrait 
pas se poursuivre au printemps », 
prévient Sylvain Bersinger, éco-
nomiste chez Asterès. Si les 
prix de l’énergie augmentent 

moins, les prix de l ’alimen-
tation bondissent   :  + 15 , 8 % 
entre mars  2022 et mars  2023. 
Néanmoins, « les entreprises 
ont encaissé le choc, elles ont su 
s’adapter ; il n’y a pas de vague de 
faillites ». Jean-Baptiste Herman, 
directeur exécutif de l’agence de 
communication Glory Paris, sou-
ligne que « le siège d’une fran-
chise ou d’une grande surface 
absorbe des dettes et des pertes 

considérables ; l’artisan a moins 
d’armes pour se protéger ». Voici 
sept pistes pour vous aider…

1 Le prix juste
Les entreprises ont globale-

ment répercuté leurs hausses de 
coûts dans leurs prix de vente. « Le 
pain a pris en moyenne 10 % à fin 
2022 », illustre Sylvain Bersinger. 
« C’est une bonne stratégie 
pour les entreprises mais, pour 

Après le Covid en  
2020-2021, voilà un autre 
« mal » qui nous frappe : 
l’inflation, apparue en 
2022, qui se poursuit en 
2023. La souplesse et les 
capacités d’adaptation 
des artisans, déjà 
rescapés de deux ans 
d’économie ralentie,  
sont à nouveau 
sollicitées… Nous vous 
présentons ici quelques 
parades pour en  
atténuer les effets.  
Sophie de Courtivron

Anticiper et innover
L’entreprise Cryo’Ice (10 salariés, 2,6 M€ de CA), installée à 
Metz, fabrique de la glace carbonique à usage industriel 
(nettoyage) et transport médical. Le prix de son énergie 
est passé de 2 à 7 % de son chiffre d’affaires, celui  
de sa matière première, le CO2 liquide, a pris 40 %.  
« On l’a vu venir. Il y avait déjà eu des crises sur le 
CO2 en 2012 et 2018 », note son dirigeant, Jean-Michel 
Ott. Il avait alors pris des mesures efficaces : passage 
de 1 à 4 fournisseurs, augmentation de ses capacités 
de stockage de CO2 liquide, installation de panneaux 
photovoltaïques. De plus, dès 2015, un « système de 
récupération du CO2 transformé en gaz, que l’on traite 
et remet dans le circuit, nous permet une très grosse 
économie ». Ainsi, « les économies mises en place se 
sont démultipliées au moment des augmentations ; 
nous avons eu un retour sur investissement de nos 
panneaux photovoltaïques en 4 ans au lieu de 10 à 12 ».D

R

UN SYMBOLE AU PRIX STABLE
Lucas Martin, a lancé sa 
boulangerie L'Écopain 
d’abord en août 2021 
(Montpellier, 3 salariés). 
Il avait commencé 
en 2020 comme 
micro-entrepreneur 
en fabriquant dans 
un local où les clients 
passaient récupérer 
leur commande 
(pain et brioche 
uniquement).  

Face à l’augmentation des matières premières (farine bio, beurre…),  
le jeune dirigeant a mis en place une stratégie qui a porté ses fruits. 
« Le prix de mon pain, aliment de base, n’a pas bougé. Comme  
j’ai homogénéisé le prix du pain semi-complet en dépôt-vente,  
il a même baissé pour certains ! » En parallèle, il a augmenté les prix 
de ses viennoiseries, brioches, etc. La pâtissière embauchée  
« a élargi la gamme donc nous avons plus de clients ; les ventes  
de pain n’ont pas baissé. Je me suis installé dans un quartier où les 
gens sont demandeurs ». Bilan : « Mon chiffre d’affaires est multiplié 
par 2,6 entre ce que je faisais seul et aujourd’hui. » En pleine 
expansion, l’entreprise toute fraîche ne subit pas la crise.
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l’ensemble de l’économie, cela 
retarde la baisse de l’inflation », 
observe-t-il. Chacun son arbitrage. 
Lore Camillo, des Poteries d’Albi 
(voir encadré ci-contre), a mini-
misé ses hausses en 2023 « pour 
préserver le pouvoir d’achat », car 
elle avait déjà revalorisé ses prix 
en 2021 et 2022. « J’ai été trans-
parente sur les enjeux pour l’en-
treprise, je l’ai expliqué à tout le 
monde et l’ai même médiatisé. » 
Plus de la moitié des clients de 
Jean-Michel Ott, de l’entreprise 
Cryo’Ice (voir encadré p. 29), ont 
des prix liés à des indices de réfé-
rence ; « certaines augmentations 
se sont faites naturellement, c’est 
plus facile à gérer ». Jean-Baptiste 
Herman conseille de travailler sur 
les quantités, de changer d’unité 
de mesure. « Pas pour arna-
quer le client, mais pour lui per-
mettre d’acheter moins – donc 
de payer moins – en gardant ses 
habitudes. »

2 Gérer – énergiquement – 
l’énergie

Au-delà du fait de s’organiser 
pour consommer moins, il y a des 
astuces (qui s’anticipent). « J’ai 
négocié de mars à octobre 2022 
pour un contrat qui finissait en 
décembre. J’ai obtenu des prix 
très intéressants à partir de début 
avril ; je laissais filer les prix en jan-
vier, février et mars, sans mettre 
en route mon système très éner-
givore (j’ai utilisé un groupe élec-
trogène). C’était une négociation 
à la hausse, mais ça reste un pilo-
tage », témoigne Jean-Michel Ott, 
qui a aussi pu profiter du bouclier 
tarifaire des TPE. Tel autre arti-
san a résilié son contrat avant les 
hausses, puis repris un contrat 

chez le même fournisseur pour 
bénéficier de l’offre réservée aux 
nouveaux clients. Pour le gaz, que 
ses fours dévorent, Lore Camillo a 
préféré partir sur un contrat de 12 
mois. Elle a aussi demandé à béné-
ficier de l’amortisseur électricité 
(dont la date butoir est reportée 
à fin juin). Soyez vigilants : « Rien 
n’apparaît sur mes factures ; l’État 
a annoncé quelque chose mais 
les fournisseurs ne mentionnent 
rien et demandent de débourser 
d’abord ».

3 (Re)travailler l’offre ?
Il peut être bon de recentrer 

votre offre. « L’artisan pourrait 
expliquer à ses clients pourquoi 
il a arrêté tel type de prestation ; 

c’est une manière de montrer qu’il 
est conscient que tout n’est pas 
possible pour le client. C’est l’offre 
qui prend la décision, plutôt que la 
demande », évoque Jean-Baptiste 
Herman. La diversification peut 
aussi être un moyen de générer 
plus de chiffre d’affaires. « Autant 
proposer soi-même la concur-
rence », ose Samuel Malarik, diri-
geant de PlancheContact, société 
au service de la digitalisation des 
TPE. « Le low-cost est une stra-
tégie intéressante face à la crise 
pour ceux qui se positionnent 
dans le haut de gamme. » Avec 
un marketing et des tarifs spéci-
fiques, elle vise à faire du volume 
« en réduisant les coûts et en éli-
minant ce qui est superflu ». Pour 

CHIFFRES CLÉS

68 %
des chefs d’entreprise ont réduit 
leurs dépenses ; 49 % ont reporté 

certains investissements.
Source : Fiducial - Baromètre  
des TPE - 1er trimestre 2023.

En 10 ans
Les prix de l’énergie 

ont augmenté de 
+ 45 % pour le gaz et 

+ 44 % pour l’électricité.
Source : Insee

66 %
des dirigeants d’entreprise ont répercuté 

la hausse des coûts sur leurs prix de 
vente. Cette hausse est plus significative 

pour le BTP (84 %).
Source : Fiducial - Baromètre des TPE - 1er trimestre 2023.

STIMULER LES VENTES
Les Poteries d’Albi (25 salariés 
à la fabrication, 12 commerciaux 
sur le terrain, 800 magasins 
distribués, 3,5 M€ de CA) existent 
depuis 1891. L’entreprise a d’abord 
vu augmenter le prix des cartons, 
plastiques et palettes (entre 30 et 
50 %), puis de la terre et des émaux 
(entre 10 et 20 %)… « Aujourd’hui, 
l’énergie atteint des sommets : 
+ 54 % pour l’électricité et + 155,79 % 
pour le gaz, confie Lore Camillo, 
la gérante. On ne peut pas tout 
répercuter sur les prix ; nous devons 
jongler entre les aides de l’État et 
notre trésorerie (solide). Dès que 
l’on sent que la consommation 
va baisser, il faut préserver les 

CDI, donc réduire l’intérim, les prestataires, les achats ; mais pas les 
investissements car il faut continuer à améliorer les outils de travail 
pour maintenir la marge et stimuler les ventes. » La crise a ainsi 
accéléré tout ce qui était en gestation : « La refonte du site vitrine 
en l’axant plus vers certaines cibles, le développement du site de 
e-commerce et des visites de l’entreprise, des ateliers… »

D
R
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les photographes, « il s’agit par 
exemple de différencier le por-
trait-investissement de la pho-
to-consommation (plus rapide, 
rendez-vous pris sur Internet…). 
On crée ainsi un marché que l’on 
fidélisera, qui comprendra mieux 
la valeur de l’offre signature, et ira 
vers elle plus tard ».

4 Une communication 
pédagogique et affective

« L’avantage des artisans est 
qu’ils ont un crédit supérieur à la 
moyenne quand ils s’expriment, 
car ils le font peu, pose Jean-
Baptiste Herman. La transpa-
rence sur les prix est essentielle. 
Les clients veulent avant tout 
comprendre. » L’artisan sincère 
peut pousser plus loin l’empa-
thie qu’il suscite. « Développer le 
sens du client, notamment le ser-
vice, peut aider à préserver une 
certaine fréquence de consom-
mation. » Misez pour cela sur vos 
points forts. « Si vous n’en avez 
pas conscience, posez la question 
à vos clients : "pourquoi venez-
vous régulièrement ?" S’il n’y a 
pas plus sympa que vous dans 
un rayon de 10 km, il faudra capi-
taliser là-dessus. Ça peut donner 
des idées. » Ce qui nous amène au 
concept de « love brand », c’est-à-
dire « aimer une marque ou ses 
produits au-delà de la raison, avec 
une dimension émotionnelle ». 
Toute entreprise artisanale peut 
se considérer ainsi. « Vous pouvez 
être appréciés au-delà du critère 

"prix" ! Les gens sont capables de 
payer plus pour l’entreprise qui 
réunit des qualités que d’autres 
n’ont pas. Même en période 
d’inflation. »

5 Miser sur l’innovation
« Si on n’investit pas, c’est 

qu’on n’y croit plus. Il faut conti-
nuer à créer, innover. Nous tra-
vaillons actuellement sur les 
nouveautés pour 2024 », déclare 
Lore Camillo. Une dynamique 
toujours payante. « Les panneaux 
photovoltaïques étaient aberrants 
économiquement il y a trois ans, 
rappelle Jean-Michel Ott. C’était 
pareil quand j’ai investi dans 
mon système de récupération de 

CO2 (voir encadré p. 29, NDLR) ; 
aujourd’hui, la concurrence s’y 
met mais cela coûte beaucoup 
plus cher. » La technologie peut 
vous aider à optimiser vos façons 
de fabriquer ou de rendre les ser-
vices, et à gagner du temps pour 
chaque tâche. « Un photographe 
peut perdre un marché si le 
client n’a pas de réponse dans les 
15 minutes, note Samuel Malarik. 
Pour une TPE, cela peut être 
résolu avec Chat GPT Plus (envi-
ron 20 € par mois) et des outils qui 
programment des séquences. L’e-
mail d’un client va vers le logiciel 
de CRM* et une réponse automa-
tique est envoyée en créant des 
règles (environ 10 € par mois). »

Pierre Pelouzet
La Médiation des entreprises  
a pour but de graisser les rouages 
entre les acteurs de l’économie.  
Son directeur nous rappelle 
les missions spécifiques  
qu’elle assure actuellement.

Comment fonctionne la médiation  
des entreprises ?
98 % de nos demandes émanent de 
petites entreprises. Allez sur notre site :  
le médiateur le plus proche vous appellera 

dans les 7 à 10 jours. Vous prendrez ensemble la décision de l’étape 
suivante (médiation, aller chercher l’autre partie…). C’est confidentiel, 
gratuit et rapide.
Quels outils spécifiques proposez-vous en période d’inflation ?
Après la signature d’une déclaration de solidarité de la filière BTP  
en juillet (règles de bonne conduite), les indices des coûts de 
production des matériaux de construction sortiront en avril*. 
Décomposer ces coûts (énergie…) permet de comprendre leur 
évolution. Cet outil pérenne montera en puissance au fil du temps. 
Nous avons aussi voulu faire œuvre de pédagogie avec la « check-list 
énergie », qui indique comment bien lire son contrat, etc.
Quels conseils personnels pouvez-vous donner à nos lecteurs ?
Voici la boîte à outils de l’artisan qui veut passer le cap : premier  
outil, le dialogue ; allez voir vos fournisseurs pour comprendre  
la situation, évaluer la possibilité d’étaler les choses ; parlez aussi  
à vos clients pour leur expliquer que chacun doit prendre sa part.  
Deuxième point : la trésorerie est clé en période d’inflation ; n’hésitez 
pas à demander une avance (les marchés publics le font de plus  
en plus) et soyez vigilants sur les délais de paiement. Ensuite,  
si vous avez besoin de l’aide de votre banquier (prêt, extension  
du PGE…), pensez à la Médiation du crédit. Enfin, vous avez droit  
aux aides, donc renseignez-vous et utilisez-les.
* Article écrit en mars.

PLUS D'INFOS : médiateur.entreprises.fr

3 QUESTIONS À…
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Bien que  
la crise 

bancaire soit d’origine 
américaine, elle pourrait 
freiner la distribution 
du crédit en France. 
[Cela] freinerait 
l’investissement et  
la consommation,  
donc la croissance  
et l’emploi », 
Sylvain Bersinger, économiste 
chez Asterès
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6 « Être entrepreneur, 
c’est gérer »

« Je veux bien encore une crise… », 
nous avoue un artisan ; derrière 
cette provocation, il nous confie 
son secret : « Être entrepreneur, 
c’est gérer. » Si vous avez vos 
propres indicateurs (coût de 
revient, frais fixes…), si vous sui-
vez de près votre trésorerie mise 
sous pression (faites des points 
intermédiaires avec votre comp-
table), vous pourrez anticiper et 
agir là où ça « chauffe ». « Nous 
avons négocié tous nos achats : 
transports, emballages, etc. », 
mentionne Lore Camillo. Mais elle 
a augmenté les salaires en 2022 
et donné une prime d’achat « car 
ce sont mes salariés qui feront 
demain l’entreprise ! » Divers 
avantages (tickets-resto, prime 
Macron…) peuvent remplacer une 
augmentation impossible. « Les 
économistes sont frileux sur l’aug-
mentation salariale car elle aug-
mente l’inflation. La politique de 
la BCE d’augmenter les taux d’in-
térêt est une manière de freiner 
les hausses de prix et salaires », 
décrypte Sylvain Bersinger. 
Samuel Malarik insiste sur le fait 
que « les artisans doivent exploi-
ter l’outil digital qui fait gagner du 
temps pour chaque tâche ».

7 Retisser les liens
En période d’inflation, « la 

notion d’arbitrage au sein des 
foyers redéfinit le champ de 
la concurrence », avance Jean-

Baptiste Herman. « Les gens 
doivent faire des choix, et indirec-
tement le boucher se trouvera en 
concurrence avec Decathlon. » Il 
faut donc penser collectif, « com-
muniquer au nom de tous loca-
lement pour dire pourquoi c’est 
important de consommer tel type 
de produit, ou solliciter pour cela 
sa fédération ». Autre piste inté-
ressante de réaction locale « à un 
phénomène mondial : créer une 
sorte de mini-système écono-
mique où favoriser la circulation 
d’argent ». Exemple : « l’achat de 
viande chez le boucher alimente 
une caisse pour la cantine de 
l’école ». Une solidarité qui doit être 

mise en avant. Les réseaux 
sociaux permettent en 
outre de développer un 
sentiment communau-
taire ; « ils entretiennent 
un réflexe de fréquen-
tation du commerce ». 
L’artisan peut de plus 
aller à la rencontre 
d’autres clients, tester 

son offre ailleurs. Pour Lore Camillo, 
le lien entre pairs est essentiel pour 
prendre du recul ; « il faut récolter 
beaucoup d’informations pour ne 
pas regretter une décision ». Selon 
Samuel Malarik, « l’élément qui 
permet la réussite, c’est l’entretien 
d’un état d’esprit positif autour 
du cerveau collectif : on met en 
commun les expériences, on se 
challenge ». Créativité et innova-
tion en découlent. Et font des dif-
ficultés une force.
* Le CRM (Customer Relationship Management) 
ou gestion de la relation client est une stratégie 
de gestion des relations et interactions d’une 
entreprise avec ses clients ou clients potentiels.

POUR ALLER  
PLUS LOIN

 ▶Énergie : Toutes les aides de l’État : 
www.economie.gouv.fr > Entreprises > 
Crise de l’énergie.

 ▶Tutoriels de l’U2P sur les aides : 
youtube.com > Taper « U2P tutoriels 
énergie ».

 ▶Gestion : Outils gratuits :  
www.compta.com > Expertise >  
Nos outils. 
www.adie.org/fiches-pratiques

La force de l’expérience
Jean-Christophe Rey-Robert est 
photographe depuis 1976. « Le 
changement de clientèle a eu lieu 
à partir de l’an 2000 ; aujourd’hui 
les clients comptent, comparent 
les prix. Tout est tiré vers le bas car 
la piètre qualité n’est pas chère, 
constate-t-il, un peu amer. Le Covid 
et les aides du gouvernement 
nous ont donné de faux espoirs, les 
habitudes se sont perdues. » Son 
expérience et son réseau l’aident à 
tenir. « Ça fait 40 ans que je fais des 
photos. En étant MOF, je suis plus 
connu. Je conserve mes anciens 

clients et le travail qualitatif. Il reste ainsi quelques créneaux haut 
de gamme, et la vidéo, car les gens ne savent pas faire. Je m’y suis 
mis ! » A contrario, son camarade Samuel Malarik, photographe 
de formation et dirigeant de PlancheContact, pense que 
certains photographes peuvent « réapprendre à créer une offre 
complémentaire qui n’est pas celle qu’ils considèrent comme la 
meilleure, mais qui correspond à un marché (voir article, NDLR) ».
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Repères
La prévision de 

croissance pour la France 
en 2023 est de 0,6 %. 

L’inflation devrait 
atteindre un glissement 
annuel de 3,8 % fin 2023.

Source : Banque de France, Projections 
macroéconomiques - mars 2023.

En février 2023, 63 % des dirigeants  
de TPE sont confiants pour  

leur entreprise pour les 12 prochains mois.
Source : Enquête OpinionWay pour CCI France - mars 2023.
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SOLUTION EXPERT

Bien communiquer sur les réseaux sociaux

4 clés pour démarrer 
sur TikTok
La crise sanitaire et ses confinements ont contribué  
au succès des « snack contents » (contenus « consommés » 
rapidement), plébiscités par la génération Z (15-25 ans).  
TikTok s’est ainsi rapidement imposé comme un espace 
d’expression, de créativité et de distraction et compte  
des milliards d’utilisateurs aujourd’hui. Un bouleversement  
des codes en vigueur… et surtout une opportunité  
pour les entreprises artisanales. Lancez-vous !

1 D’abord, se poser les bonnes questions
Plutôt que penser « développement », 

pensez « stratégie ». TikTok vous expose au 
grand public, soyez-en conscient. Avant de vous 
lancer, posez-vous des questions précises : à 
qui vais-je m’adresser (cible) ? Mes objectifs de 
communication ? Quoi raconter et comment le 
mettre en œuvre ? Vos followers sont en attente 
de contenus, une demande qu’il faudra « nourrir » 
en variant les sujets, les thématiques et surtout en 
cernant bien ce que l’on semble attendre de vous.

2 Communiquer, oui… mais quoi ?
Les vidéos courtes (10 minutes max.) sont idéales 

pour faire des démonstrations, confier des secrets 
de fabrication, transmettre sa passion… ou même 
recruter ! Il existe une quantité infinie d’angles pour 
trouver votre identité de marque, mettre en lumière 
vos produits/services et ce qui fait votre singularité.

3 Combien de temps y consacrer ?
Pas de temps minimum conseillé mais 

ne soyez pas trop gourmand : soyez patient 
au début, astreignez-vous à un rythme que 
vous serez en mesure de tenir, utilisez les 
bons codes et maintenez ce cap. Outre la 
créativité, l’essentiel réside dans la régularité 
de publication, un exercice que peu fournissent 
– à tort –, mais qui fera grandir votre notoriété 
et votre communauté de façon qualitative.

4 Quel matériel prévoir ?
Bien sûr a minima un smartphone,  

avec une bonne qualité photo/caméra.  
Les « plus » : le trépied (un artisan fait  
de ses mains, alors autant les avoir libres !),  
un microphone externe pour limiter  
les nuisances sonores ou encore un 
anneau lumineux pour optimiser la qualité 
d’image. Faites le point sur vos besoins 
réels avant de faire ces investissements.

Cécile Vicini,  
Content manager 

pour Le Monde  
des Artisans  
et spécialiste  
des réseaux 

sociaux
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E CADEAUX
Pendant un live, les utilisateurs 

peuvent vous envoyer… des cadeaux. 
Affichés sous forme d’animation, 

ils soutiennent financièrement les 
créateurs de contenu. Inversement, 
si vous souhaitez soutenir un projet, 
vous devez recharger votre compte 
en achetant des pièces (payants).

CŒURS
Dès lors  

qu’un utilisateur  
vous en envoie, 
une suggestion 

de comptes 
se générera 

directement dans 
son profil.

COLLAGE
Quand l’utilisateur 

répond à votre vidéo, 
le nom de votre 
compte apparaît 

directement dans la 
légende du collage. 
Utile pour accroître 

sa visibilité.

FOR YOU PAGE (FYP) 
Page principale qui 

s’affiche quand vous 
lancez l’application ; 

elle regroupe des 
vidéos sélectionnées 

en fonction de vos 
préférences. Une bonne 

source d’inspiration !

Un conseil pour  
les débutants ?

Produire un contenu riche dans un format  
court n’est pas simple au premier abord :  

c’est même une sacrée gymnastique !  
Démarrez doucement : jouez la carte  

de l’observation, de l’exploration.  
Abonnez-vous aux comptes que  

vous affectionnez, décortiquez les codes, 
appropriez-vous les bonnes pratiques.  

Faites-vous ensuite connaître des autres 
utilisateurs, identifiez les porteurs  

de communauté du secteur, collaborez avec  
des comptes proches du vôtre, commentez  

les vidéos…  En conclusion : soyez actif !
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PRATIQUE  

UN MÉTIER DE OUF !

L’appli qui met  
sur la bonne route
Conçue initialement par la  
CMA Nouvelle-Aquitaine,  
la web app « Un métier de Ouf ! » 
se déploie au niveau national. Cet 
outil ludique propose aux jeunes 
de découvrir une cinquantaine 
de métiers de l’artisanat d’ores 
et déjà répertoriés (50 autres à 
venir cette année). En seulement 
quelques clics, les apprentis 
potentiels peuvent obtenir 
des renseignements sur les 
formations proposées, puis être 
contactés directement par un 
conseiller expert de son territoire, 
en moins de 48 heures.  
Pour convaincre les 14-25 ans de 
se lancer, l’application compile 
également de nombreux 
témoignages d’apprentis 
épanouis dans leur formation.
PLUS D’INFOS : 
m.unmetierdeouf.fr

CAP GLACIER FABRICANT

Une formation  
toute fraîche
Le Ceproc* lance à la  
rentrée prochaine un  
nouveau CAP Glacier Fabricant  
afin de diversifier son offre  
de formation. À sa tête :  
le champion de France  
du dessert Philippe Le Deuc.  
Ce diplôme de niveau III 
bénéficie du soutien de la 
Confédération nationale des 
glaciers de France (CNGF). 
Destiné aussi bien à un public 
en apprentissage qu’à des 
personnes en reconversion, 
il leur permettra d’acquérir 
toutes les bases de la glacerie et 
d’explorer une large gamme de 
produits à forte valeur ajoutée 
artisanale. Une formation  
de haut-vol, véritable porte  
d’entrée vers des offres d’emploi 
de glaciers qualifiés.
* Centre d’excellence des professions 
culinaires.

PLUS D’INFOS :  
www.ceproc.com

Baromètre

83 % des Français font 
confiance aux artisans

CARTE ARTISAN

LES CMA SUSPENDENT SA DÉLIVRANCE
Depuis le 1er janvier, les CMA n’ont plus autorité pour remettre  
des attestations d’immatriculation et donc la fameuse  
Carte Artisan (un nouveau guichet unique géré par l’Inpi ayant 
pris la relève des CFE préexistants). Les artisans en sa possession 
avant cette date peuvent encore l’utiliser puisqu’elle est valable 
deux ans à compter de son téléchargement/achat. Ce sésame 
nominatif représentait une garantie de la compétence et 
du savoir-faire du professionnel vis-à-vis de ses clients. Elle 
permettait aussi aux artisans qui la détenaient de bénéficier 
de nombreux avantages offerts par le service Obiz. Nous vous 
tiendrons informés des suites données par le réseau des CMA…
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U

En quoi les Français ont-ils confiance aujourd’hui ? 
Telle était la question centrale de la récente étude 
d’OpinionWay pour le Cevipof. Si la défiance envers la 
politique est avérée, les sondés ont, a contrario, placé 
les artisans en tête des organisations à qui ils peuvent 
accorder leur confiance avec un score impressionnant…

O utre la confiance envers 
les institutions politiques, 
cette étude réalisée pour 

le Centre de recherches politiques 
de Sciences Po (Cevipof)* s’est 
intéressée aux liens qui unissent 
les Français à certaines organi-
sations : hôpitaux, gendarmerie, 
armée, justice, banque, médias… 
C’est dans cette catégorie que les 
artisans se sont fait tout particuliè-
rement remarquer.
Avec un niveau de confiance de 
83 %, ils arrivent même en tête du 
classement ! Juste derrière eux : les 
sciences qui recueillent un taux 
de 81 % et les petites et moyennes 
entreprises, à hauteur de 79 %. En 
comparaison, les grandes entre-
prises ne cumulent que 43 % 
d’opinions favorables dans le privé 
et 46 % dans le public.
Depuis 2009, les artisans prennent 
régulièrement la pole position de 
ce palmarès, une preuve évidente 
de la relation de proximité qu’ils 
ont su nouer avec les Français.

Pour Joël Fourny, président de 
CMA France, « cette première 
place est une belle reconnais-
sance pour l’ensemble des arti-
sans qui œuvrent chaque jour 
dans nos territoires. Ils sont les 
porteurs d’une excellence et d’un 
savoir-faire plébiscités par les 
Français ».
* « Baromètre de la confiance politique », 
enquête menée par OpinionWay  
entre le 27 janvier et le 17 février 2023.

RETROUVEZ L’ENSEMBLE  
DE L’ÉTUDE : www.sciencespo.fr/
cevipof/fr > Ressources et données > 
Études et enquêtes.
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VOS DROITS   

LECTURE RAPIDE

L e bail commercial peut être 
écrit ou verbal. Mais, en pra-
tique, il est établi par écrit 

pour apporter une preuve de son 
existence et pour déf inir claire-
ment les obligations de chacune 
des parties. Le bail peut être écrit 
soit sur papier, soit sur support 
électronique. Il doit être rédigé 
par un notaire si sa durée dépasse 
12 ans ou s’il concerne un débit de 
boissons.
Lorsqu’il est écrit, il doit contenir 
certaines mentions obligatoires : 
droit au renouvellement, durée 
minimale (neuf ans) et durée du 
bail, possibilités de résolution 
anticipée, modalités de révision 
du loyer, montant des charges, 
impôts et taxes, réglementation 
sur le dépôt de garantie, etc.
Le contrat ne peut pas prévoir une 
clause qui interdit au locataire de 
céder son bail. Il est également 
interdit de prévoir une résiliation 
automatique si le locataire est 
confronté à une procédure collec-
tive (redressement ou liquidation 
judiciaire).
Au moment de la conclusion du 
contrat, le montant du loyer est 
fixé librement par les parties. Il 
peut prévoir le versement d’un 
dépôt de garantie ou d’un droit 
d’entrée (ou « pas-de-porte »), si le 
local est vacant.

Le renouvellement  
ou la résiliation du bail
Si, à la fin du bail, ni le locataire ni 
le bailleur ne se manifestent, le 
bail se prolonge pour une durée 
indéterminée : c’est la « tacite 
prolongation ».
Le locataire peut résilier le bail 
sans motif à l’expiration de chaque 
période de trois ans : c’est la « rési-
liation triennale ». En dehors de 
ces périodes, le bail ne peut être 
résilié que s’il a demandé ses 
droits à la retraite ou s’il bénéficie 
d’une pension d’invalidité. En cas 
de décès, les héritiers sont autori-
sés à résilier le bail.
De son côté, le bailleur peut 
aussi mettre fin au bail tous les 

trois ans, mais dans certains cas 
uniquement :

 ▶ reconstruction d’un immeuble 
ou surélévation ;

 ▶ reprise d’un local d’habitation 
loué accessoirement en local com-
mercial et non affecté à l’usage 
d’habitation ;

 ▶ reprise d’une partie de terrain 
lorsque le bailleur a obtenu un per-
mis de construire une habitation ;

 ▶ transformation à usage d’habi-
tation d’un immeuble existant ;

 ▶exécution de travaux prescrits 
ou autorisés dans une opération 
de restauration immobilière.
En cas de faute contractuelle du 
locataire, le bailleur peut résilier le 
bail à tout moment.

Baux commerciaux

Les bases réglementaires
Le bail commercial est un contrat qui régit la location d’un bien dans lequel  
est exercée, notamment, une activité artisanale. Il confère de nombreux droits  
au locataire, mais aussi au propriétaire… Olivier Hielle

LES OBLIGATIONS DU LOCATAIRE
Le locataire doit prendre en charge les dépenses d’entretien  
et de réparations courantes, à savoir :

 ▶ les dépenses courantes d’eau, de gaz et d’électricité ;
 ▶ les dépenses d’entretien et de réparations courantes telles  

que les peintures, papiers peints, moquettes, appareils de chauffage, 
compteurs, sanitaires, volets extérieurs ;

 ▶ les dépenses d’équipement de la copropriété (ascenseur, entretien 
des parties communes) ;

 ▶ les travaux d’embellissement dont le coût est plus important  
que les frais de remplacement de l’élément concerné.
Si le bail le prévoit, le locataire peut aussi avoir à charge la taxe 
foncière, les impôts, taxes et redevances liées à l’usage du local ainsi 
que les impôts, taxes et redevances liés aux services dont le locataire 
bénéficie, comme la taxe sur les ordures ménagères.

LE RESPECT DES  
PÉRIODES TRIENNALES

En dehors des périodes triennales,  
le locataire ne peut résilier le bail que 
sous des conditions particulièrement 

strictes : reconstruction d’un 
immeuble, reprise d’une partie de 

terrain, transformation à usage 
d’habitation d’un immeuble existant…

DES MENTIONS 
OBLIGATOIRES

Le bail peut être oral ou écrit. Dans 
ce dernier cas, il doit comporter 
des mentions obligatoires : droit 
portant sur le renouvellement, la 
durée, la résolution anticipée, les 
modalités de révision du loyer ou 
encore le montant des charges.

DES EXIGENCES 
PARTICULIÈRES

Le bail commercial régit 
les rapports entre le 

propriétaire d’un local et un 
commerçant et répond à 

des exigences particulières 
qui impliquent 

chacune des parties.
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QUESTIONS-RÉPONSES   

Qu’est-ce qu’une 
micro-entreprise ?
La micro-entreprise offre un 
régime particulier d’imposition. 
Elle permet notamment à un 
entrepreneur de bénéficier 
de modalités de calcul et de 
règlement des cotisations 
sociales très simplifiés : sans 
chiffre d’affaires, il n’a aucune 
avance de cotisations à faire. 
De plus, elle bénéficie d’un 
allègement des coûts de 
fonctionnement : sa comptabilité 
simplifiée permet d’éviter  
le recours à un comptable.

Quel est le seuil pour  
les activités artisanales ?
Depuis le 1er janvier 2023, les 
seuils de chiffre d’affaires 
applicables au régime de 
la micro-entreprise ont été 
revalorisés. Leur chiffre d’affaires 
annuel hors taxes ne doit pas 
dépasser 77 700 € (72 600 € 
pour l’année 2022) pour les 
prestations de service relevant 
des bénéfices industriels et 
commerciaux (BIC). Dans ces 
BIC figurent les bénéfices des 
professions commerciales, 
industrielles ou artisanales 
(vente de marchandises, 
d’objets, de fournitures,  
de denrées à emporter ou  
à consommer sur place…). Le 
second plafond, d’un montant 
de 188 700 € (176 200 pour 2022), 
s’applique aux autres activités 
de type professions libérales.
Le seuil s’applique pour une 
année civile complète, à 
compter du 1er janvier. Si l’activité 
commence en cours d’année,  
le chiffre d’affaires est proratisé.

Quelle est la conséquence 
du dépassement du seuil ?
Dépasser le seuil de chiffre 
d’affaires hors taxe durant une 
seule année permet de conserver 
le régime de la micro-entreprise. 
En revanche, un dépassement 
pendant deux années 
consécutives fait basculer la 
société dans le régime social 
et fiscal applicable à une 
entreprise individuelle. Dans le 
cas d’une entreprise artisanale, 
la société passe ainsi au régime 
réel d’imposition pour les BIC. 
Jusqu’à 247 000 € de chiffre 
d’affaires, l’entreprise est alors 
soumise au régime réel simplifié.

Est-il possible d’embaucher 
un salarié ou un apprenti ?
Il est tout à fait possible 
d’embaucher un salarié ou un 
apprenti et même de faire venir 
un stagiaire si la société est au 
régime de la micro-entreprise. 
Pour autant, ce régime n’est pas 
le plus favorable au recrutement. 
D’une part, le plafond de chiffre 
d’affaires rend l’embauche 
complexe. D’autre part, il n’est 
pas possible de déduire des 
charges : les frais à l’embauche 
d’un salarié ne sont donc pas 
pris en compte. Les freins sont 
volontaires, puisque le statut 
de la micro-entreprise a été 
conçu sur l’idée de base d’un 
entrepreneur qui travaille seul…

Quels sont les autres 
inconvénients ?
En plus d’être un frein  
à l’embauche, le régime  
de la micro-entreprise pâtit de 
plusieurs autres inconvénients. 

D’abord, les frais professionnels 
et les achats réalisés pour 
l’activité ne sont déductibles  
que de façon forfaitaire.  
Ensuite, il n’est en principe  
pas possible de récupérer  
la TVA payée sur les stocks  
et les achats de biens ou/et  
de services. Cette récupération 
n’est possible qu’en cas  
de dépassement des seuils de 
TVA ou si le micro-entrepreneur  
opte pour l’application de  
la TVA. Enfin, les charges  
sociales sont calculées sur la 
base du chiffre d’affaires,  
et non sur les bénéfices 
de l’entreprise ou la 
rémunération du dirigeant.
PLUS D’INFOS :  
www.inpi.fr/acces-au-guichet-unique

Les obligations 
liées à une 
activité artisanale
Les micro-entrepreneurs 
qui exercent une activité 
artisanale doivent respecter 
les obligations liées à la 
profession. En particulier,  
il peut s’agir :

 ▶des exigences relatives à la 
qualification professionnelle ;

 ▶des éventuelles obligations 
en matière d’assurance 
professionnelle ;

 ▶du respect de la 
réglementation générale  
et des normes techniques.
L’immatriculation d’une 
activité artisanale au 
répertoire des métiers  
est obligatoire, quel que  
soit le statut ou la forme  
de l’entreprise.

Micro-entreprise

Avantages et inconvénients 
de ce régime
Anciennement dénommées « auto-entreprises », les micro-entreprises bénéficient 
de démarches simplifiées pour la déclaration et le paiement des cotisations  
et contributions sociales. Tour d’horizon de ce qui distingue ce régime d’un autre 
statut… Olivier Hielle
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Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager. * LOA: Location avec option d'achat ** Voir liste de nos partenaires sur Toyota.fr *** Garantie constructeur 3 ans ou 100 000 kilomètres, à la première des deux 
limites atteintes. Voir conditions en concession. Gamme PROACE CITY: consommations mixtes combinées (L/100 km) et émissions de CO2 combinées (g/km) selon norme WLTP: de 5,3 à 7,3 et de 138 à 166. Gamme PROACE : de 6,3 à 8,3 et de 164 à 217. Gamme Hilux: de 8,3 à 
10 et de 218 à 263. (1) Exemple pour un PROACE CITY Medium 1.5L 100 D-4D Active neuf au prix exceptionnel de 18 880 € HT, remise de 4 720 € HT déduite. LOA* 60 mois, 1er loyer de 4 990 € HT suivi de 59 loyers de 185 € HT/mois hors assurances facultatives. Option d'achat : 
7 700 € HT dans la limite de 60 mois & 100 000 km. Montant total dû en cas d'acquisition: 23 605 € HT. Assurance de personnes facultative à partir de 22,66 €/mois en sus de votre loyer, soit 1 359,60 € sur la durée totale du prêt. Modèles présentés: PROACE CITY Medium 
1.5L 100 D-4D Dynamic avec peinture métallisée neuf au prix exceptionnel de 20 808 € HT, remise de 5 202 € HT déduite. LOA* 60 mois, 1er loyer de 4 990 € HT suivi de 59 loyers de 213 € HT /mois hors assurances facultatives. Option d'achat: 8 532 € HT dans la limite de 60 
mois & 100 000 km. Montant total dû en cas d'acquisition: 26 089 € HT. Assurance de personnes facultative à partir de 24,97 €/mois en sus de votre loyer, soit 1498,20€ sur la durée totale du prêt. PROACE Long 2.0L 140 D-4D Dynamic avec peinture métallisée neuf au prix 
exceptionnel de 29 920 € HT, remise de 7 480 € HT déduite. LOA* 60 mois, 1er loyer de 5 690 € HT suivi de 59 loyers de 331 € HT/mois hors assurances facultatives. Option d'achat : 12 723 € HT dans la limite de 60 mois & 100 000 km. Montant total dû en cas d'acquisition: 37 
942 € HT. Assurance de personnes facultative à partir de 35,91 €/mois en sus de votre loyer, soit 2 154,60 € sur la durée totale du prêt. Hilux Xtra Cabine 2,4L D-4D Invincible avec peinture métallisée neuf au prix exceptionnel de 35 305 € HT, remise de 6 230 € HT déduite. 
LOA* 60 mois, 1er loyer de 4 990 € HT suivi de 59 loyers de 357 € HT/mois hors assurances facultatives. Option d'achat: 20 133 € HT dans la limite de 60 mois & 100 000 km. Montant total dû en cas d'acquisition: 46 186 € HT. Assurance de personnes facultative à partir de 
42,37 €/mois en sus de votre loyer, soit 2 542,20 € sur la durée totale du prêt. O¤re réservée aux professionnels valable jusqu'au 08/07/2023 chez les distributeurs Toyota participants portant sur le tarif en vigueur au {·our de la souscription du contrat. En fin de contrat, 
restitution du véhicule dans votre concession avec paiement des frais de remise en état standard et des éventue s kilomètres excédentaires. Sous réserve d'acceptation par TOYOTA FRANCE FINANCEMENT, RCS 412 653 180 - intermédiaire d'assurance européen: n° 
D-P3GY-MUFY9-27, consultable sur www.orias.fr. (2) Voir détails sur Toyota.fr

SNDA TOUZALIN 
Poitiers – Châtellerault
Benoit BOURGOIN
bbourgoin@sndatoyota.fr - 07 50 66 79 88

AU QUOTIDIEN, PRENEZ LES TRANSPORTS EN COMMUN. POUR LES TRAJETS COURTS, PRIVILÉGIEZ LA MARCHE OU LE VÉLO. PENSEZ À COVOITURER. #SeDéplacerMoinsPolluer

3,8 ses à tneitrappa ,evitarépooc euqnab ,leutuM tidérC eL  millions de clients-sociétaires.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses af�liées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354
N° Orias : 07 003 758. Banques régies par les articles L.511-1 et suivants du code monétaire et �nancier. Pour les opérations effectuées en qualité d’intermédiaires en opérations d’assurances (immatriculations consultables sous 

www.orias.fr), contrats d’assurance de ACM IARD SA, entreprise régie par le Code des assurances.

En cas de sinistre,
on vous verse rapidement
une avance sur indemnisation(1)

pour que vous redémarriez
au plus vite.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 €, 4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen 
67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354. Banques régies par les articles L.511-1 et suivants du code monétaire et financier. Pour les opérations effec

-tuées en qualité d’intermédiaires en opérations d’assurances inscrits au registre national sous le numéro unique d’identification 07 003 758 (immatriculations consultables 
sous www.orias.fr), contrats d’assurance de ACM VIE SA, entreprise régie par le Code des assurances.

MOTIVEZ VOS 
SALARIÉS EN 
PROFITANT 
D’UNE FISCALITÉ 
AVANTAGEUSE.

ÉPARGNE SALARIALE

Ayant à coeur ses valeurs mutualistes, le Crédit Mutuel accompagne ses 
entreprises clientes en proposant un plan d’épargne salariale attractif pour 
le dirigeant comme pour le salarié.




